


Travaux de point à temps
Suite à l’appel d’offre lancé l’année 
dernière, l’entreprise Malet a été 
retenue pour les travaux de points-
à-temps qui sont programmés 
ce trimestre, notamment sur la 
Ramondère, le centre-ville ainsi que 
sur le chemin de la chapelle de St-
Majan. Une deuxième tranche sera 
programmée courant 2015. 

Un nouveau  
tracteur-tondeuse  
Suite aux problèmes de réparation  
récurrents rencontrés avec l’ancien 
tracteur-tondeuse, un nouvel engin 
a été acheté en septembre dernier.

La préservation du  
patrimoine continue

La commune vient d’engager une 
première tranche de travaux de 
mise hors d’eau des toitures des 
bas-côtés nord et sud de l’édifice 
ainsi que la restauration de certains 
vitraux très dégradés. Pour la 
sécurité du public, une porte de 
sortie, déjà existante sur la cour de 
la cathédrale sera ré-ouverte.

6 nouvelles chaînes  
gratuites 
6 nouvelles chaînes gratuites ont 
été lancées sur notre territoire 
en septembre dernier. Les foyers 
recevant la télévision par câble, 
satellite, ADSL, fibre optique les 
reçoivent déjà. En revanche, ceux 
qui reçoivent la télévision par 
antenne-rateau ont dû procéder 
à une recherche et mémorisation. 
Si, après cette recherche, vous 
ne captez plus vos programmes 
habituels, des aides sont possibles. 
Attention, vous avez jusqu’au 20 
février pour remplir un formulaire 
d’aide. Appelez-vite le 0 970 818 
818 - 8h-19h du lundi au vendredi 
ou connectez-vous à www.rece-
voirlatnt.fr

125 photos de Lombez  
consultables sur internet

A partir de la page d’accueil du 
site internet, vous avez 
désormais accès à une galerie 
photos et pouvez visionner, 
«liker», partager et commenter 
des photos du village, des 
environs et des événements de 
Lombez. Déjà près de 7000 
consultations en 1 mois !

Site internet de la commune,  
des services en plus ?
Une réflexion est en cours sur les 
fonctions proposées sur le site 
internet de Lombez. Afin de mieux 
connaître les équipements, les 
habitudes et les attentes de tous, un 
petit questionnaire de 10 items est 
disponible en ligne (page d’accueil 
du site) ou en version papier, auprès 
du secrétariat de la mairie. Ceux qui 
ne disposent pas de connexion sont 
également invités à répondre ! Date 
de remise : 1er mars 2015.

Logements locatifs indignes 
occupés, vous êtes peut-être 
concernés.
La Direction Départementale des 
Territoires (DDT) lance une cam-
pagne de repérage de logements 
locatifs privés indignes et occupés. 
Cette mission est mise en œuvre en 
collaboration avec les services de la 
mairie. L’objectif est de repérer des 
logements qui cumulent des signes 
importants de dégradation afin que 
des travaux puissent être envisagés 
pour mettre le logement aux normes 
de décence. 
Pour résoudre les problèmes identi-
fiés, les propriétaires bailleurs pour-
ront solliciter l’ANAH pour bénéficier 
d’aides financières et ainsi réaliser 
des travaux de mise aux normes. 
La DDT a missionné URBANiS 
comme prestataire. Julie Boucher, 
Eva Katz et Lorène Sibra, pourront 
être amenées à prendre contact avec 
vous, afin d’effectuer une visite de 
votre logement et en évaluer l’état. 
Nous vous remercions de leur réser-
ver le meilleur accueil. 
Si vous êtes locataires et concernés 
par ce type de problèmes, vous 
pouvez contacter le 05 62 21 46 60 
pour leur transmettre les premiers 
éléments concernant l’état de votre 
logement et convenir, le cas échéant, 
d’un rendez-vous pour une visite.

v o i r i e ,  u r b a n i s m e ,  e s p a c e s  v e r t s

Un pas vers l’accessibilité 
La loi du 11 février 2005 a créé 
une dynamique nouvelle en fa-
veur de l’accessibilité de «tous à 
tout» en développant le thème de 
la continuité du déplacement de-
puis la voirie jusqu’au cadre bâti 
en passant par les transports. 
Les mises aux normes des bâti-
ments sont complexes et coû-
teuses, mais la commune réalise 
peu à peu des travaux facilitant 

l’accès pour tous : zone de sta-
tionnement réservé à l’angle du 
pont côté mairie avec un chemi-
nement stabilisé jusqu’à la porte 
de l’ascenseur (avec interphone) 
qui mène au secrétariat et pose 
de deux rampes d’escalier, l’une 
à la mairie et l’autre à l’école de 
musique (escalier d’entrée de 
l’ancien évêché-sous-préfecture).

Réfection du parvis de la mairie 
Par temps de pluie, la mairie 
avait continuellement les «pieds 
dans l’eau», et les riverains aussi, 
amenant salissures et gravillons 
à l’intérieur du bâtiment. La sur-

face a été décaissée, débarras-
sée de nombreuses couches de 
gravette devenue imperméable 
au fil du temps puis revêtue 
d’une couche de gros gravier 

rose brique. Cette mise en beau-
té permettra peut-être à Lom-
bez d’être sélectionné pour le 
concours «Nos belles Mairies de 
France» ! (voir notre encadré)

L’étude de l’aménagement de l’entrée 
de la route de Samatan est lancée 

Cet aménagement est évoqué 
depuis plusieurs années. Il est en 
effet nécessaire de résoudre à 
cet endroit un certain nombre de 
problèmes, notamment de sécu-

rité pour les scolaires et les rive-
rains. Les automobilistes cir-
culent à cet endroit à une allure 
bien supérieure aux vitesses au-
torisées. La proximité de l’école 

impose également une réflexion 
sur les stationnements des voi-
tures, des bus du ramassage 
scolaire et du réseau public. 
A noter que, pour sensibiliser les 
automobilistes au respect de la 
vitesse, un panneau lumineux 
pédagogique de vitesse sera 
prochainement installé à cet 
endroit.
Cette entrée de ville devra éga-
lement contribuer à embellir le 
village : éclairage public, enfouis-
sement des réseaux mais aussi 
valorisation du patrimoine. La 
proximité de l’ancien tribunal 
- notre actuelle mairie - donne 
un cachet indéniable, confère 
une véritable identité à Lombez. 
Rappelons que le mail - prome-
nade sous les beaux arbres le 
long des berges de la Save - a 
été the place to be (l’endroit où il 
faut être) des dames distinguées 
de la Belle époque...

p r o p r e t é  &  c a d r e  d e  v i e

Chats et chiens : un vrai casse-tête !
Dans notre village, en particu-
lier en ville, les zones où se re-
groupent des animaux errants 
sont connues. Certains riverains 
en subissent les nuisances. Une 
telle prolifération occasionne 
également d’importants pro-
blèmes d’hygiène. Nous recom-
mandons aux différents proprié-

taires de ne pas laisser divaguer 
leurs animaux sur la voie pu-
blique. Les services municipaux 
seront vigilants, vos animaux 
pourraient faire l’objet d’une 
capture avant d’être remis aux 
services de la fourrière animale. 
Un arrêté en date du 18 juin 2009 
a été pris pour lutter contre la 

divagation des animaux et des 
amendes peuvent être appli-
quées...
Concernant la propreté des rues, 
nous vous rappelons aussi que 
des Clinettes sont disponibles 
gratuitement à la mairie, à la 
Médiathèque et à l’Office de 
Tourisme. 

n o u v e l l e s  t e c h n o l o g i e s

Un catalogue en ligne 
pour la médiathèque

Dans le cadre de sa mission de 
développement de la lecture pu-
blique, la Médiathèque Départe-
mentale a mis en place un réseau 
informatisé appelé Médiagers. 
Notre médiathèque sera dans le 
courant de l’année rattachée à ce 
réseau auquel adhèrent déjà 23 
bibliothèques gersoises. Toutes 

travaillent avec le même logiciel 
de gestion (Orphée) et partagent 
une base bibliographique com-
mune. Cet outil permet de mu-
tualiser le travail de catalogage 
et facilite la circulation des docu-
ments au sein de celui-ci. Média-
gers est aussi un portail Internet 
permettant aux bibliothèques de 
demander directement leurs ou-
vrages à la médiathèque dépar-

tementale. Les usagers auront  
aussi la possibilité de réserver 
des documents et de gérer leur 
compte lecteur en ligne. Cette 
installation nécessite également 
le renouvellement des ordina-
teurs obsolètes. Ce remplace-
ment bénéficie d’environ 75% de 
subvention (Conseil Général et 
DRAC). 

P a t r i m o i n e  a r c h i t e c t u r a l  &  t o u r i s m e

Un vrai plus pour  
le tourisme à Lombez
Avant Pâques, deux grands 
panneaux-images, offerts par 
le Conseil Général, seront pla-
cés sur la D632 aux abords de 
Lombez. Nous avons été retenus 

avec une vingtaine de villes du 
département, pour notre patri-
moine remarquable. Cette initia-
tive est un privilège pour le tou-
risme local.

a c t i o n  s o c i a l e

La Semaine Bleue
Le CCAS a organisé pour la pre-
mière fois sur notre territoire la 
Semaine Bleue (semaine Natio-
nale pour les retraités et les per-
sonnes âgées) visant à créer des 
festivités et des manifestations 
intergénérationnelles sur 3 jours. 

De nombreuses associations y 
ont participé, ainsi que les écoles 
et le service EHPAD du Centre 
Hospitalier Intercommunal de 
Lombez.
Après-midis récréatives Pour la 
première fois également des 
après-midis récréatives ont été 

organisées pour les bénéficiaires 
de ce service qui n’ont pas la 
possibilité de se déplacer. Ce 
sont des lieux de rencontres, de 
jeux, de bavardages, de retrou-
vailles, qui se terminent par un 
goûter préparé par eux-mêmes. 
Ces après-midis sont organisées 
dans différentes communes du 
canton. 
Goûter de l’âge d’Or
Au mois de décembre, le Club 
de l’âge d’Or a organisé le repas 
de fin d’année à Castillon-Savès, 
pour l’ensemble de ses adhérents 
regroupant environ 100 per-
sonnes. Ce sont des moments 
forts d’échange et de convivialité 
en présence des élus.

u r b a n i s m e

PLU, la révision s’annonce
Le Plan local d’Urbanisme (PLU) 
de la commune date de 10 ans 
environ. Les objectifs de la révi-
sion du PLU sont multiples : 
intégrer les évolutions réglemen-
taires récentes, se conformer 
aux différents documents supra-
communaux, limiter la consom-
mation des espaces naturels et 
agricoles et, enfin, intégrer les 
nouveaux grands projets le cas 
échéant. Depuis la réalisation du 
PLU, le cadre législatif a beau-

coup évolué avec les lois Grenelle 
et ALUR (Accès au Logement et 
Urbanisme Rénové). La révision 
du PLU permettra de disposer 
d’un document d’urbanisme qui 
prend en considération les der-
nières évolutions réglementaires 
en matière d’aménagement du 
territoire, d’urbanisme, d’envi-
ronnement et de développe-
ment durable. Il doit également 
être mis en cohérence avec les 
objectifs et les orientations des 

documents tel que le Schéma de 
Cohérence Territorial (SCOT).
Le PLU révisé devra afficher 
les moyens mis en œuvre pour 
préserver les espaces non-ur-
banisés, tout en permettant la 
poursuite du développement 
de Lombez. Un groupement de 
commande avec la mairie de Sa-
matan sera réalisé pour le choix 
du bureau d’étude.

Lombez en lice au concours 
Nos belles Mairies de France
La Poste et l’Association des 
maires de France lancent un 
concours photo «Nos belles 
mairies 2015» pour sélectionner 
les 12 plus belles photos de bâti-
ments municipaux de France. 
Les photographies sélection-
nées composeront un carnet 
de 12 timbres qui sera édité en 
novembre 2015. Véritable petit 
temple gréco-romain en briques 
roses, avec ses colonnes et son 
entrée magistrale, la mairie de 
Lombez a toutes ses chances ! 

Julie Boucher Eva Katz Lorène Sibra





Les orgues de Lombez sous les 
doigts d’une grande organiste !
Tout début janvier, Irena Kosiková, 
organiste et compositeur tchèque 
née à Prague et résidant actuelle-
ment dans le Gers est venue enre-
gistrer un CD dans la cathédrale 
de plusieurs œuvres de J.-S. Bach 
dont elle est une des spécialistes. 
Elle avait déjà interprété magistra-
lement «l’Art de la fugue» de Bach 
sur notre orgue de Monturus, le 5 
août 2014. Retrouvez l’artiste sur 
les réseaux sociaux !

Appel à photo
Participez au prochain bulletin 
municipal en envoyant une 
photographie insolite de Lombez 
et de ses environs. Si votre cliché 
est sélectionné il figurera dans 
la prochaine publication de Vivre 
Lombez. Règlement sur le site de 
la mairie, page Concours.

Patrimoine architectural 
sauvé !
Une partie des granges de la rue du 
Moulin, véritable patrimoine architec-
tural médiéval de la commune vient 
d’être achetée par un passionné de 
bâtiments anciens qui se propose de 
les restaurer et de les faire revivre en 
maisons d’habitations.

Permanences des 
élus et n° d’urgence

Le maire et ses adjoints sont à 
votre disposition, contactez le 
secrétariat de la mairie au 05 62 
62 32 20. 
En cas d’urgence le week-end 
et les jours fériés, un élu est joi-
gnable au 06 07 10 40 11. 

Georgette Autefage est lombézienne de naissance. Elle voit le jour le 15 février

1929 dans la maison familiale située route de Samatan, face aux anciens abat-

toirs (aujourd’hui derrière les HLM). Durant la seconde guerre mondiale, sa mère,

brodeuse de métier, reprend le café des sports. Georgette, surnommée Jojo y

assure le service. C’est la période trouble de l’occupation allemande, de la venue

des réfugiés lorrains, de la rafle dans le quartier Saint Adour(e). Les moments

de détente sont rares à Lombez et dans la salle Rozes les séances dominicales

de cinéma deviennent incontournables. Après la libération, ce lieu retrouve une

deuxième jeunesse, les sièges sont démontés, le parquet frotté à la pomme de

terre et les danseurs s’y retrouvent désormais tous les dimanches d’hiver. L’été,

c’est devant la mairie que le père de Jojo anime les bals avec son tourne-disque

pick-up. On dansait sur la route et il suffisait d’une seule soirée pour user nos

semelles en corde d’alpha. Georgette se marie en septembre 1953. Elle cultive

un jardin potager et vend ses légumes aux marchés de Samatan et de Gimont. 

Les maraîchers sont nombreux à cette époque notamment dans le quartier de la

Poutche et de la Gailloue. Aujourd’hui, Jojo apprécie d’acheter des produits frais

sur le marché du samedi matin, elle aime participer aux repas et aux sorties de 

l’âge d’Or. Elle avoue d’ailleurs ne jamais s’ennuyer. Si vous vous promenez dans 

le chemin des religieuses, vous pourrez sans doute apercevoir Jojo dans son jar-

din. Facile de la reconnaître avec son petit chapeau cloche, ses petites lunettes

rondes et sa silhouette de jeune fille.

Un après-midi  
avec Jojo Monties
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Une nouvelle année vient de 
commencer. Triste et tragique 
début d’année. Plus que 
jamais il faut se rassembler, 
faire preuve de courage et de 
solidarité pour lutter contre 
toutes les formes d’intolé-
rance. 

2014 n’aura pas été une année spéciale-
ment encourageante, car la crise écono-
mique est bien là. Nous la ressentons à 
tous les niveaux. Je remercie les acteurs 
associatifs qui sont présents sur le territoire 
pour les personnes les plus en difficultés. 
Une crise qui n’épargne pas non plus les 
finances de la commune ; la baisse des 
dotations de l’état nous impose une gestion 
rigoureuse afin de ne pas accroître la 
pression fiscale sur les ménages. Des pro-
jets ciblés d’intérêt général seront étudiés 
courant 2015, en concertation avec nos  
différents partenaires (État, Région, 
Conseil Général, Pays Portes de Gas-
cogne, Communauté des Communes). 
Ils permettront d’une part d’améliorer 
notre quotidien, mais aussi d’accroître à 
terme les ressources financières de notre 
collectivité. Investir, se développer, aider 
nos services associatifs, nos commerçants, 
sauvegarder nos services publics tels 
seront nos objectifs pour 2015. Concernant 
la propreté du village, nous devons nous 
mobiliser pour lutter contre l’incivilité ; 
il n’est plus possible de voir des sacs 
poubelles éventrés, des aires de conte-
neurs souillées et des déjections animales 
dans toutes les rues. Des arrêtés ont été 
pris dans ce sens. Nous continuerons à 
construire l’avenir de Lombez dans un 
esprit d’équipe et de solidarité et nous 
continuerons avec votre appui la tâche que 
vous m’avez confiée il y a un an et dont 
j’en mesure toute l’importance.
Vive Lombez !
Jean-Pierre Cot

Le mot du maire

MA IR IE
DE

f e s t i v i t é s

Magie de 
Noël à 
Lombez !
La décoration de noël a connu 
un grand succès auprès de la 
population. Dans le cadre des 
économies d’énergie, la com-
mune s’est orientée vers un 
éclairage  plus lumineux en utili-
sant un éclairage avec des  leds, 
ce qui réduit la consommation 
de plus de 50%.
Une campagne pour la mise aux 
normes des prises guirlandes 
est en cours et se poursuivra 
durant les trois prochaines an-
nées.

v i v r e  e n s e m b l e 

Marché de Noël 
L’Office de Tourisme a organisé cette 
année un marché de Noël, réunissant 
plus de 70 exposants aux étals riches 
et variés qui ont été très appréciés du 
public. Nous avons eu droit aux dé-
monstrations d’une fileuse de laine, de 
vannerie, à des ateliers créatifs pour 
les enfants, des promenades à poneys 
toute la journée, des chants de Noël par 
la chorale du Savès, ainsi que buvette 
(vin, cidre, chocolat chaud) et restaura-
tion qui n’ont pas désempli. Sans oublier 
le Père Noël qui nous a fait le plaisir 
d’une visite !
Le marché s’est clôturé par un spec-
tacle son et lumière organisé par Storm 
Artifices retraçant les 800 ans d’histoire 
de Lombez. Une première qui a été très 
applaudie !

Concours photo «Vue insolite»
Bravo et merci à Serge Pueyo pour une vue originale de la place 
de la cathédrale. Cette vue «grand angle» accentue la circula-
rité de notre belle place. On peut voir sur une même photo la 
résidence de l’évêque (à droite) et les habitations qui lui font 
presque face !

Une récompense au Concours 
des Villes et Villages fleuris
Le vendredi 19 décembre 2014 à 
la cérémonie de remise des prix, 
nous avons été récompensés par 
le jury départemental au concours 
des villes et villages fleuris, en rai-
son de la motivation et du souhait 
de préservation du cadre de vie 
dont notre commune fait preuve.
Le fleurissement est l’affaire de 
tous, le printemps arrive, nous 
attendons avec impatience vos ini-
tiatives et vos réalisations florales 
dans vos jardins, vos balcons et 
vos pas de portes.

Les Orgues de Lombez et Samatan s’associent
L’association des Amis de l’Orgue de Lombez va étendre son activité à Samatan qui inaugure le 25 avril 
prochain l’orgue de Daublaine et Callinet de 1843, reconstruit en 1891 par Théodore Puget pour l’église 
Saint Jean-Baptiste. Son nouveau nom sera Les Amis de l’Orgue de Lombez et de Samatan. L’association 
Lombézienne a d’ores et déjà fait un don de 1108 euros, recette du concert du 5 août dernier dans la cathé-
drale de Lombez, pour la restauration de l’orgue de Samatan. Cette union va permettre d’alterner et de varier 
les concerts en proposant aux amateurs : à Lombez sur l’orgue de Monturus (1782) des œuvres rattachées 
aux périodes baroques et classiques et à Samatan sur l’orgue de Puget (1891) des œuvres romantiques et 
post-romantiques. La variété des concerts, la diversité des lieux (cathédrale de Lombez, église de Samatan, 
sans oublier la chapelle de Saint-Majan sur le coteau) peuvent faire espérer la venue d’un plus large public 
et celle de nouveaux adhérents.

Nouvel élan pour le Comité des Fêtes
Dans son assemblée générale du 27 janvier, le Comité 
des Fêtes a constitué son bureau autour de son nou-
veau président Stéphane Bouchard. Sont élu(e)s : Franck 
Mattiuzzo, vice-président ; Martine Castex, secrétaire ; 
Claudine Labatut secrétaire adjointe ; Monique Profit, tré-
sorière et Sylvie Lassus, trésorière adjointe. Une équipe 
riche, composée d’une quinzaine de personnes souhai-
tant dynamiser la vie locale et l’animation de notre village 
en impliquant le maximum de nos concitoyens. «Toutes 
les bonnes volontés sont les bienvenues» s’exclame le 
président avec un large sourire. Ca va guincher, ça va 
festoyer... ! 

Maison des Écritures : 
animation du vieux 
Lombez en 2016 !
Marie-Thérèse Schmitz va préparer avec 
vous le grand chantier de 2016 «Les mots 
tiennent boutique» qui sera une animation 
littéraire et imagée du vieux Lombez. La 
romancière écrira sous la dictée des élèves 
de l'école Pétrarque et de vous-mêmes, les 
romans de Lombez, ses vies imaginaires, 
ses histoires secrètes, en collaboration avec 
l’artiste Patrick Cutté qui en fera des sur-
prises calligraphiées et typographiées dans 
les rues. Si ce n'est déjà fait, vous allez être 
sollicité(e)s pour leur parler de votre village 
ou participer à leurs ateliers de préparation 
à cette manifestation inédite et ambitieuse. 


